
Contremaître chantier 
 
Leader dans le domaine de la construction, la division Construction Simco est 
un spécialiste de rénovation commerciale et industrielle. Un entrepreneur de 
confiance, flexible et prêt à travailler de concert avec l’ensemble des 
intervenants. Nos réalisations reposent sur la compétence de nos équipes 
qualifiées.  
 
Les clients de Simco peuvent bénéficier d’un service de grande qualité et de 
l’expertise de nos divisions construction et ébénisterie tous unies.  
Forts de leurs atouts respectifs, nos divisions offrent à nos clients des solutions 
intégrées pour leurs projets. La force d’une entreprise de construction diversifiée 
et en développement constante, depuis déjà plus de 10 ans. 
 
Relevant du chargé de projets, le contremaître de chantier supervise et coordonne 
le travail des sous-traitants, menuisiers et apprentis, en relation avec les exigences 
du chargé de projets et la satisfaction des clients. Cela tout en participant 
physiquement  à l’évolution du chantier.  
 
Nous recherchons des personnes passionnées, énergiques et ambitieuses qui 
aiment le travail d’équipe et les nouveaux défis visant à dépasser les attentes de 
notre clientèle. 
 
Principales responsabilités  
 

 Vérifie les plans, devis, décèle les anomalies puis coordonne les 
Installations/réparations; 

 Planifie et valide les ressources matérielles et humaines (outils, matériaux, 
MDO) nécessaire aux projets avant le départ et avant de débuter les travaux 
directement sur le chantier; 

 S’assure de recevoir et de préparer le bon matériel, la fourniture, l’outillage 
et l’équipement nécessaire au bon avancement des projets; 
Effectue la distribution des tâches selon les forces de chacun, coordonne 
et supervise le travail sur le chantier en vue de réduire les pertes de 
temps; 

 Repère rapidement les problèmes reliés au travail et recommande des 
mesures afin d’améliorer la productivité et la qualité; 

 Être en communication constante avec le chargé de projet concernant le 
déroulement du chantier, les imprévus et toutes décisions qui touchent 
l’exécution du projet; 

 Établir les méthodes de travail permettant de respecter les calendriers 
d’exécution, les normes de CNESST; 

 Anime des rencontres de chantier; 
 Conscientise et contrôle que les employés gardent l’environnement de 

travail propre, ordonné et sécuritaire; 
 Forme les travailleurs quant à leurs tâches, aux normes de sécurité et aux 

politiques de la compagnie; 
 En collaboration avec le département des ressources humaines, il  



effectue toutes les tâches relié à la supervision de personnel; 
 S’assure d’un bon suivi de l’outillage et des matériaux aux chantiers. 

 
 
 
 

 
Qualifications requises 
 

 Diplôme d’études professionnelles dans le domaine de construction (un 
atout) 

 Un minimum de 5 ans d’expérience en construction réalisation interne des 
travaux en système intérieur 

 Carte de compétence CCQ 
 Carte ASP construction 
 Carte de secouriste en milieu de travail (un atout) 
 Permis de conduire valide. 

 
Compétences requises 
 

 Habilité manuelle avec les différents outils 
 Excellentes aptitudes en lecture de plans et devis 
 Professionnalisme 
 Esprit d’équipe et collaboration 
 Autonomie et sens développé de l’organisation 
 Bonne capacité d’adaptation dans diverses conditions de travail 
 Ponctualité et assiduité 
 Garde une attitude positive  

 
 Condition de travail 
 
Salaire offert : Échelle salariale selon CCQ  
Poste permanent à temps plein  
Possibilité d’avancement  
Outils fournis 
 
Merci de l’intérêt que vous portez à notre entreprise. 
 
Seuls les candidats retenus pour une entrevue de sélection seront contactés. 
 
Veuillez noter que seuls les candidats qui résident au Québec, qui peuvent 
légalement travailler au Canada (Citoyens canadiens, résidents permanents ou 
détenteurs de permis de travail ouvert) seront considérés. Toute personne 
désirant soumettre sa candidature doit être en mesure de travailler à temps plein 
(40 heures/semaine). 
 
L’utilisation du masculin a comme but unique d’alléger le texte. 
 


